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Communiqué de presse
Le PRDV soutient le bioéthanol suisse

Le groupe radical au Grand Conseil vaudois a déposé mardi 14 novembre 2006 une initiative cantonale auprès des Chambres fédérales demandant au Conseil fédéral d’établir un calendrier de substitution progressive de l’essence légère par du bioéthanol par paliers d’ici 2018, et ce jusqu’à concurrence de 20% au total, dont au moins 5 % de bioéthanol suisse.

Cette démarche s’inscrit dans l’actualité politique :

1. Au cours de sa prochaine session de décembre, le Conseil des Etats est appelé à se prononcer sur la défiscalisation des biocarburants. Le Conseil national avait prévu une disposition pour soutenir en priorité l’utilisation des biocarburants de provenance suisse, notamment en veillant à ce que le bioéthanol importé respecte les impératifs du développement durable, c’est-à-dire n’incite ni à déboiser ni à supprimer des cultures vivrières locales pour produire les matières premières agricoles utilisées dans la production de bioéthanol. 

2. Le Canton de Vaud est fortement concerné par le secteur primaire. Le PRDV estime indispensable  de donner à l’agriculture de notre pays les moyens de survivre dans le nouveau contexte alimentaire et énergétique mondial. 

3. L’augmentation du cours du pétrole a suscité une prise de conscience mondiale, et notre pays dispose actuellement d’une occasion en or d’accroître son indépendance énergétique en remplaçant une partie des carburants fossiles utilisés dans les véhicules automobiles légers par du bioéthanol, dont une partie est à produire dans notre pays et le solde importé.

Le moment est donc propice pour donner un signal clair à l’agriculture suisse sur la volonté politique de garantir l’utilisation du bioéthanol indigène avant de recourir à des importations de ce carburant, à la condition expresse qu’il soit produit selon les règles du développement durable et ne déclenche pas des conflits éthiques.

Le Parti radical-démocratique vaudois (PRDV) est d’avis qu’il faut planifier très rapidement les usines de transformations nécessaires sur l’ensemble de notre pays, et simultanément établir un calendrier de substitution du bioéthanol, par paliers jusqu’à 2018 et jusqu’à concurrence de 20 % au total, dont 5 % de bioéthanol suisse au minimum.

C’est pourquoi le Grand Conseil vaudois demande

· la réalisation de deux usines au minimum de production de bioéthanol dans notre pays, l’une en Suisse alémanique et l’autre en Suisse occidentale 

·  la substitution de bioéthanol dans l’essence légère, par paliers jusqu’à 2018 et jusqu’à concurrence de 20% au total, dont 5 % de bioéthanol suisse au minimum

· de planifier et encourager le développement de la production de bioéthanol suisse de deuxième génération (matières ligno-cellulosiques, déchets forestiers, etc. etc.)

Grâce à l’adoption d’un tel calendrier, tant la Confédération que l’industrie pétrolière, les agriculteurs, les forestiers et la filière de transformation à mettre en place, pourront se préparer au mieux à cette conversion, tant sur le plan technique que financier.

Lausanne, 14 novembre 2006                                   PARTI RADICAL-DÉMOCRATIQUE VAUDOIS

Renseignements complémentaires :

Claude-Anrdré Fardel, président du PRDV, mobile 079 449 35 50
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